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ACCORD SUR LES PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION 

NOTIFICATION AU TITRE DES ARTICLES 1:4 A)1 ET/OU 8:2 B)2 DE L'ACCORD 

MYANMAR 

La communication ci-après, datée du 22 mars 2019, est distribuée à la demande de la délégation 
du Myanmar. 
 

_______________ 
 

 
1.  La Loi sur la phytoquarantaine. 

2.  La Loi de 2002 sur les engrais et la Loi de 2015 portant modification de la Loi sur les engrais. 

3.  La Loi sur les pesticides. 

4.  La Loi de 2011 sur les semences et la Loi de 2015 portant modification de la Loi sur les semences. 

5.  La nouvelle Loi sur la protection des obtentions végétales. 

6.  La Loi nationale de 1997 sur l'alimentation et la Loi nationale de 2013 sur l'alimentation 

(modification). 

7.  La Loi nationale de 1992 sur les médicaments et la Loi nationale de 2014 sur les médicaments 
(modification). 

8.  La Loi sur la production de sel. 

9.  La Loi de 1917 sur le droit d'accise et la Loi de 2015 sur le droit d'accise (modification). 

10.  La Loi de 1993 sur la santé animale et le développement de l'élevage et la Loi de 2010 sur la 

santé animale et le développement de l'élevage (modification). 

11.  Les règlements techniques relatifs à l'exportation et à l'importation de produits de la pêche. 

12.  La Loi sur les télécommunications. 

13.  La Loi de 1994 sur les mines et la Loi de 2015 sur les mines (modification). 

14.  La Loi de 2018 sur la préservation de la biodiversité et des aires protégées. 

15.  La Loi sur la protection de l'environnement. 

16.  La Loi sur la prévention des risques inhérents aux produits chimiques toxiques et aux substances 

liées. 

17.  La Loi de 2017 sur le pétrole et les produits pétroliers. 
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18.  La Loi sur les armes. 

19.  La Loi sur l'énergie nucléaire. 

20.  La Loi sur les exportations et les importations. 

21.  La Loi sur les approvisionnements et services essentiels. 

__________ 

1 "[L]es données seront publiées, chaque fois que cela sera possible dans la pratique, 21 jours avant la 
date où la prescription prendra effet et en aucun cas après cette date. Toute exception ou dérogation aux 
règles relatives aux procédures de licences ou aux listes des produits soumis à licence, ou toute modification 
de ces règles ou de ces listes, sera également publiée de la même manière et dans les mêmes délais que ceux 
qui sont spécifiés ci-dessus." Voir l'article 1:4 a) de l'Accord. 

2 "Chaque Membre informera le Comité de toute modification apportée à ses lois et règlements en 
rapport avec les dispositions du présent accord, ainsi qu'à l'administration de ces lois et réglementations." 

                                                


